
 

 

 

 

 

 

COMMISSION FOOT EN SEMAINE 

ET ENTREPRISE 

Mardi 20 juin 2023 à 19h00 

 

Procès-Verbal N° 611 

 

Président   :  Patrick MONIER 

Membres   :  Cédric DOLCETTI, Farid EL MASSOUDI 

………………………………………………………………… 

CORRESPONDANCE 
 

Courriel CFSE (Commission Foot en Semaine et Entreprise) : foot-entreprise@isere.fff.fr 

169. Vallée de la Gresse 3 : noté (FM). 

170. Tunisiens SMH 2 : noté (FM). 

171. Fontaine Les Îles : noté (FM). 

 

COORDONNEES 
 

Correspondants : https://isere.fff.fr/wp-content/uploads/sites/102/2022/11/Correspondants-

2022-2023-au-15-11-2022.pdf 

Liste des correspondants : accessible sur le site (District / Pratiques / Foot en Semaine et 

Entreprise / Coordonnées / Correspondants 2022-2023 au 15-11-2022). 

Règlements : Jean-Marc BOULORD, 06.31.65.96.77, reglements@isere.fff.fr 

Trésorerie : Fabien CICERON, 06.33.54.57.25, fciceron@isere.fff.fr 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE D’ÉTÉ DU DISTRICT 
 

L’Assemblée Générale d’Été du District aura lieu vendredi 30 juin 2023 à Saint-Romans. 

Pointage des clubs et signatures des représentants des clubs de 17h30 à 19h00 (horaire 

prévue de l’ouverture de l’assemblée générale ordinaire). Tous les clubs sont tenus d’être 

représentés sous peine d’une sanction financière (260,00 €). Conformément à l’article 12.3 

des Statuts du District, le représentant direct du club est le Président dudit club, ou toute 

autre personne majeure licenciée de ce club et disposant du pouvoir signé par ledit président 

(lien du pouvoir : https://isere.fff.fr/wp-content/uploads/sites/102/2023/05/pouvoir.pdf). Le 

représentant d’un club ne peut pas représenter un ou plusieurs autres clubs.  
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Les clubs non à jour de leur trésorerie vis-à-vis du district ne pourront pas prendre part aux 

diverses opérations de vote, mais ne seront pas considérés comme absents. 

 

RÉUNION PLÉNIÈRE DE LA CFSE 
 

La Réunion Plénière de la CFSE (Commission Foot en Semaine et Entreprise) aura lieu 

lundi 26 juin 2023 à 19h30 au siège du District de l’Isère. Tou(te)s les dirigeant(e)s des 

équipes ayant participé à nos compétitions (ou le souhaitant) sont cordialement invité(e)s. 


